
Ecole primaire publique 
Rue Maurice Lesourd 
28630 Nogent le Phaye 
02/37/31/61/84 
             Procès- verbal du 3

ème
 conseil d’école du vendredi 15 juin 2012 

 

Enseignants: Mmes Depont, Duhamel, Macquaire, Mrs Juberay et Villemade. 
ATSEM: Mmes Flèche et Magoariec 
Municipalité : Mme Franchet, 3

ème
 adjointe en charge des écoles. 

Parents d’élèves : Mmes Auché, Brière, Desrues, Galland, Lachasse. 
Absents excusés : Mme Eyraud, Inspectrice de l’Education Nationale, Chartres II 
                               Mme Duval, parent d’élèves élu 
                               Mme Naveau, enseignante 
.La réunion débute à 18 heures. La secrétaire de séance est Mme Duhamel 

   Rappel de l’ordre du jour : 
- rentrée 2012/2013 
- année scolaire en cours   
- travaux, équipement 

 
     Depuis le retour des vacances de printemps, le lundi 7 mai 2012, l'inscription d'une 
fratrie de trois enfants, en PS,  MS et CE1, porte à 136 élèves l'effectif de l'école. 
          PS / MS =  27            
          MS/ GS =  27  
          CP/CE1 =  28          
          CE1/CE2 =29        
          CM1/CM2=25 
 

    Rentrée 2012 /2013 
     Effectif et organisation pédagogique 
         classe 1   15 PS +14MS        29     
         classe 2    24GS+5 CP          29 
         classe 3    11 CP +18 CE1     29 
         classe 4    17 CE2+9 CM1     26 
         classe 5    12CM1+14 CM2    26     
  
        Le rassemblement organisé par les représentants de parents élus le 25 mai dernier 
devant l'école pour demander l'ouverture d'une classe à la rentrée a réuni les élus et de 
nombreux parents de Nogent Le Phaye. 
          
        Au vu des effectifs annoncés et de la répartition des élèves de CP dans deux classes 
chargées, le conseil d'école souhaite obtenir une audience auprès de Monsieur le 
Directeur  Académique des services de l' Education nationale.  
        Un groupe de travail examinera à nouveau la situation de notre école le 22 juin 2012.  
 
    Équipe éducative:        
         Mme Bérry a été nommée sur le poste de  Mr Villemade qui a demandé et obtenu 
son changement. 
         Une nouvelle nomination est en attente sur le quart-temps de décharge de direction. 

 
      Année scolaire en cours 
      Évaluations nationales 
       Du 21 mai au 25 mai, les élèves de CE1 et de CM2 ont passé les évaluations 
nationales. 
Les résultats sont transmis aux parents des classes concernées. 
Ils seront analysés en conseil des maîtres et serviront à établir des ajustements au niveau 
du projet d'école 2010-2014.  



Celui-ci sera présenté lors du 1er conseil d'école en novembre 2012. 
 

       Aide personnalisée  
        Elle a été mise en place pour cette cinquième période et concerne une quinzaine 
d'enfants de l'école. 

 
       Stage de remise à niveau d'été 
         Pour aider les enfants qui en ont besoin, un stage de remise à niveau  est proposé 
aux CM1 et aux CM2 avant la rentrée . 
Cinq élèves sont concernés par ce stage qui aura lieu du 27 au 31 août 2012, à l'école.  
Un courrier de confirmation sera adressé à la municipalité.  
 

         Activités éducatives 
          Depuis le dernier conseil d'école du 23 mars 2012, des actions ont été menées et 
des sorties ont été organisées dans le cadre du projet d'école: 
 
Le 30 mars 2012, le soleil brillait pour le Carnaval de l'école.  
          Cette année encore de nombreux parents ont accompagné le défilé dans les rues 
de Nogent le Phaye. 
           Merci aux parents d'élèves, aux résidents du Hameau des Fées et aux agents 
municipaux qui ont contribué à la réussite de cet événement apprécié des enfants. 
          Le goûter organisé par les parents d'élèves avec une vente de gâteaux a permis de 
collecter 95€ au bénéfice de la coopérative scolaire. 
 
Le 20 avril 2012, les élèves de cycle 2 et 3 se sont rendus à la salle culturelle de Nogent 
le Phaye pour assister à un spectacle Zazie et Max adapté des albums de Thierry Lenain.  
Deux cars ont été commandés.  
Les CM1/ CM2 y se sont rendus à pied à la salle culturelle 
Le coût du transport, 140 €, est pris en charge par la municipalité 
Le coût des entrées, 297€( 3€par enfant), est pris en charge par la coopérative scolaire. 
 
Le vendredi 11 mai les classes de PS/MS et de MS/GS sont allées à la Bergerie 
nationale de Rambouillet et la classe de CP/CE1 à Saint Cyr la Rosière. 
Les élèves des deux classes de maternelle ont assisté à la tonte d'un mouton et les élèves 
de CP/CE1 ont fabriqué du pain. 
Coût des entrées et du transport pour 53 élèves de maternelle: 344,50€+365€ 
Coût des entrées et du transport pour 27 élèves de CP/CE1: 202,50€+320€ 
Le coût des transports et des animations sont pris en charge par la coopérative scolaire. 
 
Le lundi 21 mai, les élèves de CM1 et de CM2 ont participé aux épreuves de la sécurité 
routière. 
 
Le mardi 29 mai au matin, les CM2 de Mme Depont se sont rendus au collège pour la  
visite du collège où différentes activités les y attendaient. 
Une remplaçante a pris en charge le groupe des 14 CM1 restés à l'école.  
Un car  a été commandé en commun pour notre école et celle de Coltainville. 
 

Le jeudi 31 mai 2012 après-midi, les élèves de Mme Depont sont allés au Compa. 

 

Le vendredi 8 juin 2012, les deux classes de CP/CE1 et CE1/CE2 sont allés au cinéma, 

les enfants du Paradis à Chartres pour la dernière projection d'un film dans le cadre de 



l'action Ecole et Cinéma. 
Le coût du transport sur Chartres, 150€, est pris en charge par la municipalité. 
Le coût des entrées des 57 élèves présents,142,50€ est pris en charge par la coopérative 
scolaire. 
 
Le lundi 18 juin 2012, les élèves de Mme Duhamel et de Mme Depont sortiront pour se 
rendre à  Auneau au Jardin de la préhistoire. 
Le coût du transport, 307€, et des animations seront pris en  charge par la coopérative 
scolaire. 

 
    Le bilan financier de la coopérative scolaire sera présenté lors du 1er conseil d'école 
en novembre 2012. Un don de 30€ a été versé début juin à la coopérative scolaire, à 
l'occasion d'un mariage sur la commune. 
 
    Une visite médicale destinée aux 23 élèves de la moyenne section est organisée sur 
trois demi-journées dans le cadre de la PMI : 
le jeudi 14 juin, le lundi 25 juin et, le jeudi 28 juin 2012. 
 
     Un exercice d'évacuation avec le déclenchement de l'alarme incendie a eu lieu le 
jeudi 14 juin 2012. Les élèves sont sortis calmement à l'extérieur des salles de classe 
dans les 15 à 25 secondes qui ont suivi le déclenchement de l'alarme. 
 
      Les futurs élèves de Petite section visiteront la maternelle, le vendredi 22 juin 2012 
après la classe, à 17h00. 
 
      La fête de la musique aura lieu le vendredi 29 juin 2012 à 16h45. La chorale de 
l'école présentera des chants sur le thème des animaux de la ferme.     
Les parents d'élèves proposent d'offrir un goûter aux enfants à la suite de leur prestation. 
         
       Le jeudi 5 juillet, les onze futurs élèves de sixième recevront un dictionnaire. 

 
         
       Travaux, équipement: 
         
          Des antivirus gratuits ont été installés par l'animateur informatique de la 
circonscription sur tous les postes de l'école le lundi 4 juin 2012.   
          L'achat d'un boîtier CPL a été effectué pour la classe de M Juberay. 
          Des devis sont en cours pour l'achat de rideaux occultants pour la classe de Mme 
Depont et pour le remplacement de plusieurs vitres double-vitrage. 
     
          Merci aux employés communaux qui ont remis  en état les jeux de cour de la  
maternelle, vélos et «swing rollers», pendant les vacances de printemps . 
     
           Un mobilier modulable acheté en janvier 2011 par la municipalité nous permet de 
ranger tous les albums de la BCD. 
A la fin de cette deuxième année de travail avec le logiciel BCDi école, plus de mille deux 
cents albums ont été enregistrés. Ils sont étiquetés à partir d' un nouveau code. 
Il reste encore une grande quantité de romans et de magazines à enregistrer. 
         
         Nous remercions l'association des parents d'élèves de Nogent Le Phaye qui offrira 
un livre à chaque élève de l'école en cette fin d'année scolaire. 
         Les séances de natation à l'Odyssée reprendront dès le mois de septembre. 



Elles concerneront les élèves de GS, CP, CE1. 
Nous aurons besoin de parents volontaires pour passer l'agrément. 

 
           
          Le compte-rendu de ce conseil d'école sera affiché dans le panneau d'affichage de 
l'école. Vous pourrez également le consulter sur le site de l'école, à l'adresse suivante:    

         http://ec-prim-nogent-le-phaye.tice.ac-orleans-tours.fr/eva/  
 
 
          La réunion se termine à 19h30. 
 
          La secrétaire de séance:                                       La présidente: 
          Mme Duhamel                                                       Mme Macquaire 


